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IntroductionIntroduction

1.1. Augmentation du nombre de pays tAugmentation du nombre de pays téémoins de moins de 
ll’é’émigration dmigration d’’une partie de leur population active;une partie de leur population active;

2.2. Tendance croissante de nombreux pays Tendance croissante de nombreux pays àà être être àà la la 
fois des pays dfois des pays d’’origine, de transit et de origine, de transit et de 
destination;destination;

3.3. La gestion des flux migratoires, un  dLa gestion des flux migratoires, un  dééfi mondiale fi mondiale 
àà relever;relever;

4.4. La migration de mainLa migration de main--d'd'œœuvre, un processus uvre, un processus 
transnational;transnational;

5.5. La coopLa coopéération entre les ration entre les EtatsEtats est essentielle pour est essentielle pour 
ggéérer ce type de migration;rer ce type de migration;



Introduction (suite)Introduction (suite)

Le succLe succèès de ls de l’’expexpéérience migratoire rience migratoire 
ddéépendra en partie de 2 facteurs essentiels: pendra en partie de 2 facteurs essentiels: 

-- la capacitla capacitéé du migrant du migrant àà faire face aux faire face aux 
difficultdifficultéés de sa nouvelle situations,s de sa nouvelle situations,

-- les dispositions prises (tant par les les dispositions prises (tant par les 
pays de dpays de déépart que par les pays dpart que par les pays d’’accueil) accueil) 
en matien matièère de gestion de la migration de re de gestion de la migration de 
mainmain--d'd'œœuvreuvre



1.  Rappel sur le syst1.  Rappel sur le systèème de placement me de placement 
au Maliau Mali

1.1. Syst1.1. Systèème public de placementme public de placement
Le Mali dispose dLe Mali dispose d’’un systun systèème public et me public et 
gratuit avant les indgratuit avant les indéépendances pendances 
Ce systCe systèème public dme public d’’emploi se matemploi se matéérialise rialise 
par :par :

-- CrCrééation de lation de l’’OfficeOffice National de la Main   National de la Main   
dd’Œ’Œuvreuvre (ONMO)(ONMO)



1.1. Syst1.1. Systèème public de placement (suite)me public de placement (suite)

Ce texte a Ce texte a ééttéé modifimodifiéé par Ordonnance pour par Ordonnance pour 
prendre en compte lprendre en compte l’’aspect emploi.aspect emploi.

Ainsi lAinsi l’’OfficeOffice National de la Main National de la Main dd’Œ’Œuvreuvre
est devenu lest devenu l’’OfficeOffice National de la Main National de la Main 
dd’Œ’Œuvreuvre et de let de l’’EmploiEmploi (ONMOE)(ONMOE)



1.1. Syst1.1. Systèème public de placement (fin)me public de placement (fin)

Ordonnance nOrdonnance n°° 0101--016 du 27 f016 du 27 féévrier 2001 vrier 2001 
crcrééant l'Agence Nationale pour l'Emploi ant l'Agence Nationale pour l'Emploi 
(ANPE)(ANPE)

-- Loi nLoi n°°0303--31 AN/RM du 25 ao31 AN/RM du 25 aoûût 2003  t 2003  
crcrééant  un systant  un systèème complme compléémentaire, mentaire, 
l'Agence  pour la Promotion de ll'Agence  pour la Promotion de l’’EmploiEmploi des des 
Jeunes (APEJ)Jeunes (APEJ)



1.2. Syst1.2. Systèème privme privéé de placementde placement

Le placement privLe placement privéé est intervenu avec est intervenu avec 
ll’’avavèènement du Code du Travail de 1992 qui nement du Code du Travail de 1992 qui 
se veut souple en vue dse veut souple en vue d’’attirer les attirer les 
investisseurs.investisseurs.
La Loi NLa Loi N°°9292--020 du 23 Sept portant Code 020 du 23 Sept portant Code 
du Travail en Rdu Travail en Réépublique du Mali relecture publique du Mali relecture 
du Code du Travail (L.301 du Code du Travail (L.301 àà L.314) a L.314) a 
instituinstituéé les Bureaux de Placement Payant les Bureaux de Placement Payant 
(BPP) et les Entreprises de Travail (BPP) et les Entreprises de Travail 
Temporaire (ETT) .Temporaire (ETT) .



1.2. Syst1.2. Systèème privme privéé de placement (fin)de placement (fin)

-- DDéécret dcret d’’ApplicationApplication NN°°9696--178 / P178 / P--RM du RM du 
13 Juin 1996 fixant les modalit13 Juin 1996 fixant les modalitéés et s et 
Application des dispositions du Code du Application des dispositions du Code du 
Travail (D.303Travail (D.303--1 1 àà D.313D.313--15)15)



2. Fonctionnement des Agences priv2. Fonctionnement des Agences privéées es 
de placementde placement

Les BPP au Mali,  comme ailleurs, Les BPP au Mali,  comme ailleurs, 
participent participent àà une meilleure organisation une meilleure organisation 
possible du marchpossible du marchéé de l'emploi.de l'emploi.
LL’’autorisation dautorisation d’’ouverture douverture d’’un BPP est un BPP est 
ddéélivrlivréée par les autorite par les autoritéés administratives s administratives 
suivantes : suivantes : 
-- La Direction  Nationale du Travail  lorsque La Direction  Nationale du Travail  lorsque 
ll’’activitactivitéé du bureau sdu bureau s’’exerce sur l'ensemble exerce sur l'ensemble 
du territoire national ou sur plusieurs du territoire national ou sur plusieurs 
rréégions;gions;



2. Fonctionnement des Agences priv2. Fonctionnement des Agences privéées es 
de placement (suite)de placement (suite)

-- La Directeur RLa Directeur Réégionale du Travail lorsque gionale du Travail lorsque 
ll’’activitactivitéé du bureau ne sdu bureau ne s’’exerce que sur exerce que sur 
tout ou partie dtout ou partie d’’une rune réégion.gion.

La zone dLa zone d’’activitactivitéé est prest préécisciséée dans le dans l’’acte acte 
dd’’agragréément.ment.



2. Fonctionnement des Agences priv2. Fonctionnement des Agences privéées es 
de placement (suite)de placement (suite)

AprAprèès ds déélivrance dlivrance d’’un agrun agréément soumise ment soumise àà 
certains conditions , tout BPP a lcertains conditions , tout BPP a l’’obligation obligation 
de :de :
-- Produire les rapport s sur les activitProduire les rapport s sur les activitéés de s de 
placement;placement;
-- Se soumettre au contrôle du respect des Se soumettre au contrôle du respect des 
normes et procnormes et procéédures;dures;
-- Tenir les Registres des Offres et Tenir les Registres des Offres et 
Demandes dDemandes d’’EmploiEmploi;;
-- Acheminer les statistiques de lAcheminer les statistiques de l’’emploi.emploi.



2. Fonctionnement des Agences priv2. Fonctionnement des Agences privéées es 
de placement (suite)de placement (suite)

En vue de rapprocher lEn vue de rapprocher l’’offre doffre d’’emploi emploi 
formulformuléée par les entreprises et organisations e par les entreprises et organisations 
des demandes potentielles ddes demandes potentielles d’’emploi, les emploi, les 
bureaux de placement payants procbureaux de placement payants procèèdent dent 
par :par :

•• -- Appel dAppel d’’offre;offre;
•• -- Exploitation de la base de donnExploitation de la base de donnéées es 

«« demandeurs ddemandeurs d’’emploiemploi »»
•• -- Recherche directe (Chasse de tête).Recherche directe (Chasse de tête).



2. Fonctionnement des Agences priv2. Fonctionnement des Agences privéées es 
de placement (suite)de placement (suite)

•• LL’’appel dappel d’’offre doitoffre doit ::
1.1. EtreEtre éécrite et publicrite et publiéée pendant au moins e pendant au moins 

quinze jours ;quinze jours ;
2.2. Comporter une prComporter une préésentation de lsentation de l’’entreprise;entreprise;
3.3. Informer le candidat de la fonction quInformer le candidat de la fonction qu’’il va il va 

occuper et des conditions proposoccuper et des conditions proposéées;es;
4.4. PrPrééciser les exigences du poste;ciser les exigences du poste;
5.5. Être vraie.Être vraie.



2. Fonctionnement des Agences priv2. Fonctionnement des Agences privéées es 
de placement (suite)de placement (suite)

Les Les éétapes suivantes consistent en :tapes suivantes consistent en :
1.1. DDéépouillement  et analyses des dossiers de pouillement  et analyses des dossiers de 

candidature;candidature;
2.2. Passation des tests (techniques et Passation des tests (techniques et 

psychologiques) pour les candidats retenus psychologiques) pour les candidats retenus 
sur dossier;sur dossier;

3.3. Interview des candidats retenus aux tests;Interview des candidats retenus aux tests;
4.4. ElaborationElaboration dd’’un rapport de recrutement un rapport de recrutement 

proposant les trois  meilleurs candidats.proposant les trois  meilleurs candidats.



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de main fis de la gestion de la migration de main 
dd’œ’œuvre par les agences de placement privuvre par les agences de placement privééeses

La gestion de la migration de main dLa gestion de la migration de main d’œ’œuvre, uvre, 
un vun vééritable challenge pour les agences de ritable challenge pour les agences de 
placement (publique et privplacement (publique et privéée).e).
Le recrutement de travailleurs maliens pour Le recrutement de travailleurs maliens pour 
un emploi dans un autre Etat nun emploi dans un autre Etat n’’est pas est pas 
frfrééquent.quent.
Il est intervenu deux fois pour le Il est intervenu deux fois pour le 
recrutement de chauffeurs maliens en recrutement de chauffeurs maliens en 
Arabie Saoudite et Arabie Saoudite et àà Abu Dhabi.Abu Dhabi.



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la main fis de la gestion de la migration de la main 
dd’œ’œuvre par les agences de placement privuvre par les agences de placement privéées es 
(suite)(suite)

Le processus a Le processus a ééttéé la signature dla signature d’’un un 
protocole entre le Ministprotocole entre le Ministèère des Affaires re des Affaires 
EtrangEtrangèères et les Emirats concernres et les Emirats concernéés.s.

Ensuite une sEnsuite une séélection a lection a ééttéé opopéérréée par un e par un 
bureau de placement payant pour le compte bureau de placement payant pour le compte 
de lde l’’Office National de la Main dOffice National de la Main d’œ’œuvre et de uvre et de 
ll’’Emploi (ONMOE), actuel Agence Nationale Emploi (ONMOE), actuel Agence Nationale 
pour lpour l’’Emploi (ANPE).Emploi (ANPE).



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la main fis de la gestion de la migration de la main 
dd’œ’œuvre par les agences de placement privuvre par les agences de placement privéées es 
(suite)(suite)

La derniLa dernièère re éétape a tape a ééttéé la signature dla signature d’’un un 
contrat soumis au visa de la Direction contrat soumis au visa de la Direction 
Nationale du Travail entre les parties.Nationale du Travail entre les parties.

Depuis 2007 lDepuis 2007 l’’Agence privAgence privéée de recrutement e de recrutement 
SYNERGIE CONSEILSYNERGIE CONSEIL--SARLSARL a a ééttéé sollicitsollicitéée e 
pour la spour la séélection de main dlection de main d’œ’œuvre au uvre au 
compte dcompte d’’une Entreprise libyenne. Cette une Entreprise libyenne. Cette 
mission demeure toujours pendante. Les mission demeure toujours pendante. Les 
profils suivants ont profils suivants ont ééttéé demanddemandéés :s :



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la fis de la gestion de la migration de la 
main dmain d’œ’œuvre par les agences de placement uvre par les agences de placement 
privprivéées (suite)es (suite)

QUALIFICA- 

TION

SPECIALITE EXPERIENCE NBRE 

DEMANDE

NBRE 

RECUEILLI

INGENIEUR

•

 

Génie civil

•

 

Génie mécanique

•

 

Génie Electromécanique

•

 

Génie mécanique

Avec et sans 

expérience

12

4

4

4

94

12

24

*

TECHNICIEN

SUPERIEUR

•

 

Génie civil

•

 

Génie mécanique

•

 

Génie Electromécanique

•

 

Génie mécanique

Avec et sans 

expérience

20

10

10

10

144

18

29

*



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la fis de la gestion de la migration de la 
main dmain d’œ’œuvre par les agences de placement uvre par les agences de placement 
privprivéées (suite)es (suite)

QUALIFICA- 

TION

SPECIALITE EXPERIENCE NBRE 

DEMANDE

NBRE 

RECUEILLI

CONDUCTEUR 

D’ENGINS

•

 

Tous les engins de 

travaux publics Hautement qualifiés 50 91

MACON

•

 

Travaux de pose bordure

•

 

Pose pavée

•

 

Coffrage de regard et 

divers

Hautement qualifiés 50 50

TOTAL 174 462



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la fis de la gestion de la migration de la 
main dmain d’œ’œuvre par les agences de placement uvre par les agences de placement 
privprivéées (suite)es (suite)

Depuis 2008 un processus de recrutement Depuis 2008 un processus de recrutement 
de travailleurs ruraux pour le compte du de travailleurs ruraux pour le compte du 
Royaume dRoyaume d’’Espagne est en cours. Espagne est en cours. 

Sur une prSur une préévision de 700 maliens devant vision de 700 maliens devant 
être recrutêtre recrutéés, s, àà ce jour seuls 29 sont dans le ce jour seuls 29 sont dans le 
processus.processus.



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la fis de la gestion de la migration de la 
main dmain d’œ’œuvre par les agences de placement uvre par les agences de placement 
privprivéées (suite)es (suite)

En effet leur document de voyage sont au En effet leur document de voyage sont au 
niveau de lniveau de l’’Ambassade dAmbassade d’’Espagne, selon les Espagne, selon les 
informations recueillies auprinformations recueillies auprèès du Minists du Ministèère re 
des Maliens de ldes Maliens de l’’ExtExtéérieur de lrieur de l’’IntIntéégration gration 
Africaine.Africaine.

Au cours de lAu cours de l’’annannéée, un autre processus e, un autre processus 
éétait enclenchtait enclenchéé avec lavec l’’Egypte, il nEgypte, il n’’a pas a pas 
connu dconnu d’’issue.issue.



3. D3. Dééfis de la gestion de la migration de la fis de la gestion de la migration de la 
main dmain d’œ’œuvre par les agences de placement uvre par les agences de placement 
privprivéées (suite)es (suite)

Les difficultLes difficultéés sont s sont àà rechercher dans les rechercher dans les 
ddééfaillances de la gestion des migrations faillances de la gestion des migrations 
de main dde main d’œ’œuvre.uvre.
Le Mali nLe Mali n’’a pas une pratique du a pas une pratique du 
recrutement recrutement àà ll’’international.international.
Heureusement que lHeureusement que l’’ANPE et le CIGEM ANPE et le CIGEM 
ss’’y inty intééressent avec lressent avec l’’appui technique et appui technique et 
financier de lfinancier de l’’UE et du BIT.UE et du BIT.



5. Recommandations5. Recommandations

Les BPP doivent :Les BPP doivent :
IntIntéégrer la migration de main dgrer la migration de main d’œ’œuvre dans uvre dans 
leurs objectifs stratleurs objectifs stratéégiques; giques; 
Mieux apprMieux apprééhender le placement hender le placement àà
ll’’international  pour une meilleure international  pour une meilleure 
apprapprééciation du marchciation du marchéé de travail de travail 
international;international;
Se former et sSe former et s’’informer dans le domaine de informer dans le domaine de 
la collecte de donnla collecte de donnéées statistique relatives es statistique relatives 
aux  migrants;aux  migrants;



5. Recommandations5. Recommandations

ConnaConnaîître les mtre les méécanismes du placement canismes du placement àà
ll’’international;international;
Scruter les demandes internationales de Scruter les demandes internationales de 
main dmain d’œ’œuvre;uvre;
Constituer une base de donnConstituer une base de donnéées de es de 
candidats candidats àà ll’’international;international;
Assurer des formations professionnelles Assurer des formations professionnelles àà
ll’’intention des migrants potentiels.intention des migrants potentiels.



Je vous remercieJe vous remercie


	RENFORCER LES CAPACITES DES INSTITUTIONS DE MIGRATION DE MAIN D’ŒUVRE��Rabat  06-10 Juillet 2009��Thème: Le Processus de recrutement et les Agences de recrutement en matière de migration de main d'oeuvre : l'expérience malienne�
	Présentation
	Introduction
	Introduction (suite)
	1.  Rappel sur le système de placement au Mali�
	1.1. Système public de placement (suite)�
	1.1. Système public de placement (fin)
	1.2. Système privé de placement
	1.2. Système privé de placement (fin)
	��2. Fonctionnement des Agences privées de placement �
	2. Fonctionnement des Agences privées de placement (suite)
	2. Fonctionnement des Agences privées de placement (suite)
	2. Fonctionnement des Agences privées de placement (suite)
	2. Fonctionnement des Agences privées de placement (suite)
	2. Fonctionnement des Agences privées de placement (suite)
	���3. Défis de la gestion de la migration de main d’œuvre par les agences de placement privées�
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	3. Défis de la gestion de la migration de la main d’œuvre par les agences de placement privées (suite)
	5. Recommandations�
	5. Recommandations
	Slide Number 26

